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Préambule

Les politiques de développement territorial ainsi que la question de la gouvernance
urbaine sont à l'agenda de la majorité des pays membres de l'OCDE et de l'Union
européenne ainsi que de la plupart des associations regroupant les municipalités
américaines et canadiennes. Les pressions exercées sur les grandes villes par la
mondialisation, le vieillissement de la population, les problèmes sociaux et urbains
incitent les pays et les grandes villes à se doter d'outils pour mieux faire face à ces
réalités. Les grandes villes sont aussi très largement reconnues comme les creusets
stratégiques et privilégiés de la culture, de l'innovation et du développement. Les
grandes villes méritent une attention bien spécifique.

Conscient des enjeux et des défis auxquels sont confrontés les milieux urbains, le
gouvernement du Québec s’est engagé dans une réorganisation municipale majeure
dont est née la nouvelle Ville de Montréal, consolidant ainsi sa position de deuxième
plus grande métropole francophone au monde.

Le gouvernement du Québec reconnaît d'emblée le rôle névralgique que joue, pour
l'ensemble du Québec, l'agglomération dont le cœur est la nouvelle Ville de Montréal.

Le gouvernement du Québec souligne et reconnaît le leadership que la nouvelle Ville
de Montréal joue et doit jouer dans un très large éventail de secteurs ou domaines
essentiels au mieux-être et au devenir de tous les Québécois. Le gouvernement veut
s'appuyer sur la nouvelle Ville de Montréal pour favoriser le rayonnement du Québec
et l'inscrire dans les grands réseaux internationaux du savoir, de l'industrie et de la
culture. La croissance et le développement de Montréal bénéficient à l'ensemble des
Québécois et des Québécoises.

Dans cette perspective, le moment est maintenant venu de tracer les lignes d’un
nouveau partenariat entre l’État et la nouvelle Ville de Montréal et de doter cette
dernière de moyens modernes afin qu’elle puisse mener à bien son mandat de
dispensateur de services auprès des citoyens, mais également de cœur de la région
métropolitaine. La définition et le respect de priorités clairement définies, l’autonomie
décisionnelle, la souplesse, la rapidité et l’efficacité de l’intervention municipale,
l’adaptation de l’intervention gouvernementale aux particularités du milieu, de même
que la transparence des actions et l'imputabilité à l'égard des résultats, assureront le
dynamisme de ce partenariat renouvelé entre la nouvelle Ville de Montréal et le
gouvernement du Québec afin qu'en misant notamment sur les nouvelles conditions
créées par l'intégralité et les synergies de son nouveau territoire, Montréal consolide
et renforce sa position comme :

Métropole d’innovation et de création, ouverte sur le monde

Métropole de savoir et de culture

Métropole de développement durable

Métropole solidaire, inclusive et agréable à vivre

Métropole démocratique, équitable et transparente

Métropole dotée d'une administration performante au service des
citoyens
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LA DÉCLARATION

ATTENDU QUE les Montréalais et les Montréalaises ont droit à une organisation et à
des services municipaux de qualité qui répondent pleinement à leurs attentes;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec est constitutionnellement responsable, sur
son territoire, de l'organisation des villes et qu'il se doit d'entretenir ou de créer les
conditions nécessaires à leur plein développement;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec reconnaît l'importance du rôle de premier
plan joué par la nouvelle Ville de Montréal, à l'instar des nouvelles grandes villes créées
par la réforme municipale lesquelles disposent de moyens financiers et détiennent une
expertise et un savoir-faire qui rayonnent sur tout le Québec;

ATTENDU QUE la charte de la Ville lui accorde de nouvelles responsabilités et précise
ces responsabilités particulières en matière de développement économique, culturel et
social;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite mieux appuyer la nouvelle Ville
de Montréal dans l'atteinte de ses objectifs de développement durable dans les
dimensions économique, sociale, communautaire et culturelle de même que son
rayonnement et son positionnement sur la scène internationale;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et la Ville de Montréal ont une tradition de
collaboration qui se manifeste déjà par des ententes formelles et de nombreux
mécanismes de concertation dans plusieurs secteurs;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et la nouvelle Ville de Montréal désirent
resserrer ces liens et en développer de nouveaux;

ATTENDU QUE la mise en place de la Ville appelle de nouvelles façons de faire et de
gérer pour mieux répondre aux besoins des citoyens et asseoir cette association sur de
nouvelles règles de partenariat aptes à permettre des actions efficaces, souples et
rapides;

ATTENDU QUE la nouvelle Ville de Montréal a la taille et toute la compétence
nécessaire pour assumer ses responsabilités avec des marges de manœuvre et une
autonomie accrues;

ATTENDU QUE le développement rapide et harmonieux de la nouvelle Ville appelle
l'implication concertée de plusieurs partenaires;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s'est donné des orientations précises pour
le développement de la nouvelle Ville de Montréal et qu'il souhaite harmoniser ses
interventions sur le territoire de la métropole en partenariat avec la nouvelle Ville;

ATTENDU QUE le partenariat entre la Ville et le gouvernement du Québec doit
comporter les règles et mécanismes qui assureront la transparence des actions et
l'imputabilité des résultats;

ATTENDU QUE la nouvelle Ville a tenu un sommet pour mieux cerner ses priorités
d'action en accord avec les citoyens et les citoyennes, les milieux d'affaires et
syndicaux, les groupes associatifs et les représentants gouvernementaux;
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EN CONSÉQUENCE le gouvernement du Québec et la nouvelle Ville de Montréal
déclarent vouloir conclure, d'ici le 1er décembre 2002, un contrat de partenariat ou
« contrat de ville » qui scellera les termes d’une association basée sur de nouvelles
règles de partenariat de même que sur les principes de transparence et d'imputabilité et
dont la mise en œuvre débutera le 1er janvier 2003.

Les discussions qui mèneront à ce contrat de ville obéiront au cadre suivant :

Article 1
Préambule

Le préambule fait partie intégrante des présentes.

Article 2
Principes sous-jacents

2.1 Les interventions couvertes par le contrat de ville doivent répondre aux besoins
essentiels des citoyens en matière de qualité de vie et de services municipaux et
obéir à un plan d'action préalablement convenu.

2.2 La mise en œuvre des interventions doit être confiée à l'instance qui peut le plus
efficacement et avec le plus d'efficience répondre aux besoins des citoyens.

2.3 Le contrat doit s'échelonner sur une période d'au moins 5 ans afin de permettre
une planification cohérente et comprendre des engagements financiers fermes
pour garantir l'exécution du plan d'action convenu.

2.4 Les besoins des Montréalais et des Montréalaises, l'amélioration nécessaire de
certains services, la négociation des conditions de travail, l'amortissement du
déficit actuariel, le remboursement de la dette et la mise en valeur des atouts de
Montréal exerceront une pression croissante sur les dépenses de la nouvelle
Ville.

2.5 La pression qui s'exercera sur le cadre financier de la nouvelle Ville exigera à la
fois une diminution ou une priorisation attentive de certaines dépenses,
l'amélioration de sa structure fiscale et une diversification de ses sources de
revenus.

2.6 La contribution financière exigée de la nouvelle Ville et du gouvernement, tant au
niveau des investissements initiaux que des dépenses d'opération, doit tenir
compte des interventions requises, de leur capacité de payer et du nécessaire
équilibre des budgets du gouvernement.

2.7 Le cas échéant, des modifications législatives seront proposées si elles
s'avéraient nécessaires à la mise en œuvre du contrat Québec-nouvelle Ville de
Montréal et pour permettre à la Ville d'atteindre ses objectifs.

2.8 Le cas échéant, les modalités de contrôle convenues seront a posteriori et
comprendront des indicateurs de performance et des rapports d'étape pertinents,
chacune des parties au contrat étant imputable des résultats qu'elle s'est
engagée à produire.
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Article 3
Objectifs

Les objectifs poursuivis par le contrat visent à :

3.1 Convenir d'un plan d'action concret et partagé et définir les stratégies de base à
partir desquelles le gouvernement, la Ville et les autres acteurs socio-
économiques concernés conjugueront leurs efforts pour, notamment :

• Augmenter le niveau et la qualité des emplois

En collaboration avec la communauté d'affaires, faire en sorte de maximiser
les retombées des dépenses publiques que le gouvernement du Québec
prévoit faire dans la métropole d'ici 2005. Ces dépenses, de l'ordre de
10 milliards de dollars dont 6 milliards d'investissement, créeront à elles
seules 68 000 emplois et en maintiendront 42 000 autres.

• Renforcer le soutien aux familles

Encourager la mise en place de services intégrés de soutien à la famille à
l'échelle des quartiers en s'appuyant notamment sur les 8 300 nouvelles
places de garderie sur le territoire de la nouvelle Ville de Montréal que le
gouvernement du Québec développera au cours des deux prochaines
années.

• Augmenter sensiblement l'offre de logement

Le gouvernement et la nouvelle Ville travailleront ensemble au cours des
prochaines années à favoriser l'accès à la propriété, à encourager la
rénovation des vieux secteurs et à stimuler la construction d'habitations afin
de répondre à l'ensemble des besoins observés sur le marché et de rétablir le
taux d'inoccupation à son niveau d'équilibre (3 %).

• Se doter d'une stratégie montréalaise de développement social et de
pleine participation

Le gouvernement et la nouvelle Ville souhaitent faire converger leurs efforts
pour réduire la pauvreté, combattre les problèmes d'exclusion chez les plus
démunis, les jeunes et les membres des communautés culturelles et, d'une
façon générale, renforcer le tissu de la vie communautaire.

• Garantir le dynamisme et la qualité de la vie culturelle

Le gouvernement et la nouvelle Ville souhaitent renforcer la vocation et le
leadership de Montréal comme ville de culture et de savoir par la valorisation
des capacités créatives des différents intervenants culturels, la consolidation
des infrastructures nécessaires à cette valorisation, et la protection et la mise
en valeur du patrimoine.

• Accroître le rayonnement international de Montréal

En concertation avec les milieux d'affaires et de la culture, le gouvernement
du Québec et la nouvelle Ville entendent soutenir et promouvoir le
rayonnement international de Montréal.
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• Moderniser les infrastructures et assurer leur durabilité

Le gouvernement et la Ville souhaitent travailler de concert pour porter à
0,8 % d'ici 2007 le taux de renouvellement annuel (actuellement inférieur à
0,3 %) des réseaux d'aqueduc et d'égout. Pour la période 2008-2015, le taux
visé est de 1,7 %. Ils conviendront aussi des mesures à prendre et des délais
pour mettre aux normes les usines d'eau potable de la Ville, mettre en place
des procédés adéquats de désinfection à l'usine de traitement des eaux
usées, réaliser les ouvrages requis pour contrôler les débordements d'eaux
usées.

Assurer le développement concerté des infrastructures routières et de
transport en commun tout particulièrement dans l'est de l’île par la
modernisation de la rue Notre-Dame qui inclut des voies exclusives pour le
transport collectif, dans l'ouest par le développement de certains secteurs
incluant le réseau d'accès à l'aéroport de Dorval et le lien nord-sud
Cavendish.

3.2 Considérer le centre-ville comme une zone névralgique de développement
économique, en faciliter l'accès et les déplacements internes par l'ajout de
diverses mesures et de modes de transport collectif conviviaux et harmonisés
avec le milieu traversé.

3.3 Inscrire le développement de la ville dans une perspective de développement
durable.

3.4 Mettre en place une métropole dynamique, innovatrice et ouverte sur le monde
tout en protégeant ses milieux agréables à vivre par une gestion décentralisée et
axée sur les services aux citoyens.

3.5 Orienter les choix de gestion vers les meilleures pratiques dans tous les
domaines d'activité et de service et mettre en place des méthodes et des
processus de gestion efficients qui permettront de moderniser l'administration
municipale.

Article 4
Contenu

Le « contrat de ville » comprendra trois parties principales :

4.1 Une partie définissant les caractéristiques générales du contrat qui préciseront
les nouvelles règles de gestion, notamment :

. les résultats attendus;

. les mesures et contrôles des résultats (contrôles a posteriori, indicateurs
de performance, rapports d'étape, etc.);

. le cadre financier et les responsabilités de gestion.

4.2 Une partie traitant, pour chacun des objectifs déjà cités, des créneaux ou
secteurs d'intervention privilégiés, ce qui comprendra notamment et à titre
indicatif :

. l'habitation;

. le centre-ville;

. la consolidation des quartiers déstructurés;

. le développement social;

. le soutien à la famille;

. l'accueil et l'intégration des immigrants;

. les infrastructures;
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. le développement industriel et le domaine de la haute technologie;

. la culture;

. le développement économique local;

. les sports et les loisirs;

. le tourisme;

. le transport (les infrastructures de transport et le transport collectif);

. la protection des aires naturelles;

. la réhabilitation des sols.

4.3 Une partie concernant le financement des différentes interventions identifiées
qui  pourrait notamment comporter les éléments suivants :

. les économies d'échelle et les efforts de productivité auxquels la Ville
s'engage par une modernisation de l'Administration municipale pour
dégager une marge de manœuvre;

. l'estimation conséquente du niveau des dépenses d'immobilisation et
d'exploitation qui sera nécessaire pour atteindre les objectifs et les
résultats convenus;

. la définition et la mise en place de nouvelles sources de revenu pour la
Ville dans une perspective de diversification de ses sources de revenus.

Article 5
Processus de mise en œuvre

Les parties conviennent de mettre en place la structure de négociation suivante dans le
but d'élaborer les termes du « contrat de ville » d'ici le 1er décembre 2002 :

5.1 un comité directeur composé, pour le gouvernement, du ministre des Affaires
municipales et de la Métropole, de la ministre des Finances et d'un ministre
sectoriel interpellé par le contenu du contrat de ville et, pour la Ville, du maire, du
président du comité exécutif et d'un président d'arrondissement;

5.2 un sous-comité composé du sous-ministre des Affaires municipales et de la
Métropole, du sous-ministre des Finances, du sous-ministre d'un ministère
sectoriel interpellé par le contrat de ville (siège pouvant être occupé par des
ministères différents, à tour de rôle), du directeur général de la Ville, du directeur
général adjoint responsable des finances et d'un directeur général associé;

5.3 des comités techniques requis.

Article 6
Durée

Le contrat devrait couvrir une période d'au moins 5 ans.
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EN FOI DE QUOI, NOUS SIGNONS À MONTRÉAL, CE JEUDI 6 JUIN 2002

Monsieur Bernard Landry date
Premier ministre

Monsieur André Boisclair date
Ministre d'État aux Affaires municipales,
à la Métropole, à l'Environnement et à l'Eau

Pour la Ville de Montréal

Monsieur Gérald Tremblay date
Maire

Monsieur Frank Zampino date
Président du comité exécutif


